
 

                                        CERTIFICAT D’ASSURANCE 
Cette attestation d’assurance est émise uniquement à titre de renseignement et ne confère aucun droit à son détenteur et n’engage nullement l’Assureur. 

Cette attestation ne modifie ni ne prolonge la garantie couverte par la police désignée ci-dessous. 

TITULAIRE DE L’ATTESTATION – Nom et adresse postale NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ASSURÉ 

À qui de droit Les Constructions Sekure inc. 

  
Adresse:   Adresse:  

 12237 Ave. Gilbert-Barbier 

 Code Postal  Montréal, QC Code Postal: H1E 7E9 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS/EMPLACEMENTS/VÉHICULES/ÉLÉMENTS SPÉCIAUX (mais seulement en ce qui a trait aux activités de l’assuré désigné) 

Entrepreneur Général 

GARANTIES 

La présente attestation certifie que les contrats d’assurance ci-après mentionnés ont été émis au nom de l’assuré ci-dessus nommé pour la période de couverture indiquée. 
Cependant, les garanties couvertes par les contrats décrits aux présentes sont soumises à toutes les modalités, exclusions et conditions desdits contrats, prévalant sur toutes 
les exigences, modalités ou conditions de tout autre contrat ou document émis en considération de la présente attestation. Les montants de paiement de réclamations 
peuvent avoir été déduits des montants de garanties. 

Catégorie d’Assurance Compagnie 
d’Assurance et 

no. de police 

Date d’effet 
JJ/MM/AAAA 

Date 
d’échéance 

JJ/MM/AAAA 

Limites de garanties 
(En dollars canadiens sauf si indiqué autrement) 

Garantie                                  Limite                Franchise 

Responsabilité Civile April 
L20-vm-2-7-G-

228881 

27/02/2020 27/02/2021 Dommages corporels & 
matériels 

5 000 000 $  

Par événement  

Par année d'assurance
 

Par sinistre 5 000 000 $  

Produits et/ou après travaux
 

Montant Global general 5 000 000 $  

Responsabilité civile de l'Employeur
 

Produits et/ou après 
travaux – par année 
d’assurance 

5 000 000 $  

Recours entre coassurés
 

Préjudice personnel et 
découlant de la publicité 

5 000 000 $  

Responsabilité civile locative  
Frais médicaux 25 000 $  

Automobile des non-propriétaires
 

Responsabilité locative 250 000 $  

Véhicules loués avec chauffeurs  
Automobile des non-
propriétaires 

2 000 000 $  

Responsabilité Pollution
 

Véhicules loués 50 000 $  

       

RÉSILIATION 
En cas de résiliation de l’un des contrats mentionnés avant la date d’échéance spécifiée, l’assureur émetteur de la police se propose de donner au titulaire un préavis écrit 
de -- jours mais ne saurait s’y engager. À défaut d’envoi de ce préavis, la compagnie se dégage de toute obligation ou responsabilité de tout genre à la compagnie, ses 
agents ou représentants. 

NOM ET ADRESSE POSTALE DU COURTIER  

Consilium Assurance / Groupe Conseil 
261 rue Saint-Jacques O., Suite 100 1427 rue Fleury E  
Montréal, QC  H2Y 1M6  Montréal  (Québec) H2C 1R9 

 

CERTIFICATE AUTHORIZATION 

Signature du représentant autorisé Nom Fonction Date 

 

 

François Colangelo Courtier en assurance de dommages 27/02/2020 

Téléphone 514-312-7190 poste 323 Fax : 514-312-7188 Courriel : bbrosseau@groupeconsilium.ca 
 


